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DOSSIER

Infirmière : un métier qui bouge
Gageons que si vous dites aujourd'hui à votre meilleure amie :

« Je vais demain chez le docteur », elle vous imaginera dans le
cabinet d'un monsieur en blouse blanche. Transplantons-nous en
URSS, Nadejda imaginera Natacha face à la même blouse
blanche... sur les épaules d'une femme.

L'image que l'on se fait en Europe de l'infirmière n'est pas
soumise à ces aléas sexuels. Non seulement elle est femme, elle est
en plus « femme-femme » : douce, aimante, soignante.

Les Premières Journées romandes des soins infirmiers, qui se
sont tenues à Genève en septembre dernier, ont montré deux choses.

La première, c'est que les infirmières ne correspondent plus —

ou ne veulent plus correspondre — à cette image. La profession
infirmière, si elle est très largement féminine, n'est pas identifiable,

comme on pourrait le croire, aux seules qualités dites féminines.

L'infirmière exerce un métier, qui fait appel à des connaissances

précises, à des compétences techniques et pas seulement
humaines.

La seconde chose, que nous avons apprise aux Journées romandes,

concerne l'opinion publique, ce patient potentiel, qui a beaucoup

de peine à se défaire du stéréotype de la jeune infirmière toute
de douceur auréolée. Un des invités ne disait-il pas qu'il voyait
l'infirmière « blonde aux yeux bleus »

Pour mieux cerner la condition infirmière, nous avons fait appel
à deux personnes. Marie-Thérèse Engleberts-Leone, après avoir
été infirmière, puis infirmière-enseignante, est aujourd'hui assistante

à l'Université de Genève dans le champ de l'éducation des
adultes.

Christine Josso est sociologue. Elle est l'un des auteurs d'un
ouvrage récemment paru sur les demandes de formation des
infirmières.

Une vue « de l'intérieur », donc, et une vue de l'extérieur, pour
nous aider à mieux saisir les multiples facettes de la profession
infirmière dans les années 1980. — (mg)

La longue marche vers l'autonomie
Tenter de donner une définition claire de

la profession infirmière, c'est s'apercevoir
aussitôt que son champ d'action déborde
de toutes parts le cadre défini, car l'action
de soigner concerne l'individu dans sa
totalité, durant toute sa vie et jusqu'à sa
mort. L'information générale sur la structure

et l'organisation de la profession est
inséparable des éléments de son vécu et de
sa dynamique puisqu'elle a des rapports
particuliers avec la personne qui l'exerce :

l'infirmière.

Religieuses, sorcières
et matrones

Si, aujourd'hui, l'on parle facilement de
la profession infirmière, il n'en a pas
toujours été ainsi. Ce n'est qu'à la fin du XIXe
siècle que l'on voit émerger des tentatives
de structuration professionnelle et de
formation dans le domaine des soins
infirmiers. De l'histoire de cette profession',
quels sont les aspects qui sont, aujourd'hui
encore, significatifs

De tout temps, les femmes ont soigné,
secouru les blessés, mis au monde les
enfants, assisté les mourants. La vie, la mort,
c'est du domaine des femmes. Ces femmes
ont pu être des religieuses, des sorcières,
des matrones, des femmes nobles, des filles
perdues, etc., pour devenir, au fil du temps
et de l'évolution sociale, culturelle et
technologique, des infirmières.

La pratique soignante d'aujourd'hui
relève en partie de certaines de ces pratiques
anciennes, qu'il ne faudrait pas nier parce
qu'elles participent à l'originalité et à la
spécificité de la profession infirmière.
L'image que se fait le public de l'infirmière
n'est pas tant une image liée à la profession
qu'à la personne qui l'exerce, personne

pouvant incarner un idéal féminin, un
pouvoir mystérieux (la femme, la mère, la
magicienne) et devant nécessairement
répondre aux besoins des autres. Lourde
responsabilité...

La formation
Après un examen d'entrée sélectif, les

études de base s'étendent sur trois ans.
Chaque école établit ses programmes et les
gère de façon relativement indépendante.
La formation est sous contrôle de la Croix-
Rouge, qui délègue des experts pour évaluer

la compétence d'une école à former
des professionnel(le)s de la santé. L'école
délivre un diplôme reconnu par la Croix-
Rouge.

Pendant ces dernières décennies, diverses

spécialisations se sont développées,
dont : l'infirmière-anesthésiste, de salle
d'opération, de santé publique, d'hygiène
maternelle et infantile, de psychiatrie,
d'oncologie, de gériatrie. Les formations
sont généralement sanctionnées par un
certificat.

La tendance actuelle va dans le sens de
développer une formation commune de
base, quelle que soit l'orientation de l'étu-
diant(e) au départ, afin de renforcer et
d'unifier la formation professionnelle.

La formation-cadre
La formation-cadre constitue le troisième

volet. Jusqu'à aujourd'hui, deux axes
se sont développés : l'un touche l'enseignement,

l'autre l'administration.
Mais une formation d'infirmière-clini-

cienne est actuellement sérieusement
étudiée, signe qu'un ton nouveau se fait jour
dans la profession. Après la mise en place
de structures, puis, le développement de la

formation, aujourd'hui l'objectif prioritaire
semble être l'implantation de la profession

au sein de toute activité soignante.

La formation permanente
Son développement, considérable au

cours de ces dix dernières années, a été très
largement suivi par le personnel infirmier.
Au cœur du débat entre les institutions-
employeurs et le corps professionnel lui-
même, la formation permanente constitue
un enjeu de taille : celui du développement
de l'autonomie professionnelle. Cela n'a
pas échappé à l'employeur, ni au corps
médical, qui s'instaure comme principal
garant du domaine de la santé.

Les objectifs de la formation permanente
interne (au sein des institutions) et externe

(association professionnelle, école) ne
sont pas forcément les mêmes. Soulignons.
cependant, les efforts de collaboration entre

les deux parties. Et si le budget interne
des institutions alloué à la formation est
encore faible, il faut relever que celle-ci est

aujourd'hui gérée par des infirmières
compétentes en matière de formation et non
plus par des médecins. Evolution non
négligeable pour les infirmières lorsqu'on
connaît les difficultés qu'elles ont eues à se

démarquer du pouvoir médical.

La recherche
Pendant longtemps, la recherche fut le

parent pauvre des professions sociales et
paramédicales. Aujourd'hui, non seulement

elle tend à se développer dans les
écoles, à l'université, mais aussi dans les
services. Difficile à investir, vu la
complexité du champ à traiter, la recherche
s'inscrit comme indispensable dans un
projet de développement professionnel.
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L'histoire d'une autonomie
Autrefois, et jusque dans l'entre-deux-

guerres, les infirmières avaient un statut
défini par celui du médecin. La dépendance

envers la personne du médecin et l'activité

médicale était quasi totale. Il aura fallu
attendre jusqu'à la fin de la Seconde Guerre

mondiale pour que cette situation de
subordination se réduise considérablement,

et que les infirmières se structurent
professionnellement.

Dès lors, les infirmières se sont organisées

sur le plan national2 et international3,
en tant que professionnelles légalement
reconnues dans un champ d'action de soins
spécifiques. Cependant, à peine structurée,
la profession s'est trouvée « engloutie » par
l'éclatement d'un foisonnement de professions

paramédicales répondant aux
besoins multipliés d'une société de consommation

et aux exigences du développement.

Or, l'augmentation excessive de
nouvelles catégories socio-professionnel¬

les ne peut conduire qu'à une marginalisation
de la personne soignée, alors que le but

de toute action soignante est de considérer
la personne comme un sujet responsable et
non comme un objet.

La reconnaissance
du statut d'infirmière

Si l'interaction est nécessaire à toute
activité soignante, la profession n'en a pas
moins été poussée à préciser et à faire
valoir un terrain d'action qui lui soit propre.

Cette recherche d'autonomie et de spécificité

s'inscrit dans les courants sociaux
connus de ces dernières décennies, à
savoir : l'évolution de la condition de la femme,

la laïcisation de la profession, l'évolution

technologique, l'amélioration de la
formation scolaire et professionnelle, le
rôle joué par la Croix-Rouge.

Aujourd'hui, les infirmières se voient
reconnues en tant que professionnelles de

la santé, en interaction avec le corps
professionnel de la pratique médicale et
paramédicale, mais aussi dans les domaines de
la prévention et de l'éducation.

C'est ainsi que l'on peut trouver des
infirmières dans les écoles, les entreprises,
les familles et les communes, mais aussi
comme enseignantes dans leurs écoles et
même — quelques pionnières (en Suisse)
— à l'université.

Quelques priorités
dans le débat actuel

La profession infirmière, comme d'autres

professions, a subi les revers liés à
l'évolution technologique : spécialisation
et production. Elle se trouve donc à
nouveau en situation de dépendance. Les
acteurs ont changé, les stratégies aussi, mais
le débat reste le même.

Premier axe : Si l'identité professionnelle
n'est plus autant au cœur du débat, c'est

une autre affaire que de faire valoir les
conceptions infirmières de l'activité
soignante, dont la finalité reste la personne,
saine ou malade.

Deuxième axe : Que ce soit sur le plan de
la formation, de la pratique ou de la défense

professionnelle, la réappropriation de
l'activité soignante est une tâche prioritaire.

La dispersion de la fonction soignante,
due à Phyperspécialisation, pourrait
conduire la profession infirmière à un éclatement

certain et à l'anéantissement d'une
activité soignante globale.

Troisième axe : Par un processus double,
celui de la remise en question et de la prise
de conscience de l'urgence qu'il y avait à

s'imposer, la profession infirmière a
retrouvé un élan vital et des forces nouvelles.
Mieux à même de se situer sur les lieux
classiques d'intervention (hôpital, famille,
école), la profession s'est ouverte à d'autres
conceptions de la santé et de la manière de
soigner. Cette ouverture ne nous semble
pas étrangère au fait que la majorité des
membres de cette profession sont des femmes

qui, aujourd'hui, regardent, vivent et
transforment le monde.

On a souvent décrit la profession
infirmière comme étant au carrefour de l'affectif

et du rationnel. La pratique infirmière
s'inscrit dans la dynamique de ces deux
approches, à l'intersection de l'objectif et
du subjectif. Sa force ne réside-t-elle pas à
la fois dans l'incertitude et la nécessité de
son action Et si l'évolution de cette
profession était exemplaire En ce sens qu'elle
donne « mauvaise conscience » par sa
capacité à se remettre en question, à cœur
ouvert, dans un débat public. N'est-ce pas
là une force indéniable qu'envie tout adulte?

Marie-Thérèse Engleberts-Leone

1 Charles, Geneviève. L'infirmière en France,
d'hier à aujourd'hui, Le Centurion.
2 L'Association suisse des infirmiers et infirmières

(ASI) a pour but de grouper les profession-
nel(lc)s en soins infirmiers, afin de défendre et
promouvoir leurs intérêts professionnels,
sociaux et économiques.
3 Création, en 1 899, du Comité International des
Infirmières (Cil).

Femmes suisses Avril 1983 - 11


	La longue marche vers l'autonomie

